
PRÊT 
URGENCE

ENTREPRISES

1 M€



La Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne
et Cauvaldor Expansion accompagnent leurs entreprises 
impactées par la crise covid-19. À ce titre, un fonds d’1 
million d’euros est dédié pour la création d’un «prêt urgence 
entreprises».
> Soutenir les entreprises impactées par la crise sanitaire et 
répondre à leurs problèmes de trésorerie
> Soutenir les entreprises qui doivent s’adapter aux mesures 
sanitaires pour la réouverture
> Soutenir les projets de développement & d’investissement 
impactés par la crise et aujourd’hui à l’arrêt

PRÊT 
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Ces aides s’adressent à l’ensemble des acteurs 
économiques affiliés à une chambre consulaire et/ou 
une Fédération (CCI, CMA, Chambre d’Agriculture…)
> Entreprises et associations légalement reconnues de
tous secteurs d’activité confondus
> Structures à partir de 0 salarié 
> TPE, PME, grande entreprise, micro-entrepreneurs, 
indépendants, professions libérales
> Associations économiques
> Tout statut (société ou entrepreneur individuel) 

> Tout régime fiscal et social (micro-entrepreneurs 
inclus)
> Pas de limite de chiffre d’affaires pour l’entreprise
Sont exclues de ce dispositif : 
> Les associations non économiques et les SCI à 
vocation familiales
> Les structures ayant une activité financière, 
d’assurances, bancaires, de gestion et location 
d’immeubles

LES BÉNÉFICIAIRES

DES AIDES SOUS LA FORME 
D’AVANCES REMBOURSABLES 
PLAFONNÉES 

> Durée de remboursement : jusqu’à 7 ans
> Différé : jusqu’à 2 ans
> Avance remboursable plafonnée à 50 000 €
> Montant minimum : 1 000 €
> Taux d’intérêt 0 %

- La sauvegarde : aider des entreprises connaissant 
de fortes difficultés en termes de trésorerie liées à 
la crise COVID-19

Critères : 
1 - Perte significative (passée ou à venir) du niveau d’activité
>Ex d’indicateurs : niveau du carnet de commande / taux 
d’occupation / taux réservation…
2 - Difficulté de trésorerie
>Analyse du niveau de trésorerie et des besoins à court terme
3 - Ne pas avoir eu accès à un prêt de trésorerie 
> Pas eu de réponse
> Réponse négative
> Des besoins insuffisamment couverts

- Encourager les projets grâce à un prêt 
complémentaire 
> Des projets de développement ou de création qui avaient 
été préparés et définis par les acteurs économiques avant la 
crise mais qui n’ont plus la capacité financière
> Des acteurs qui vont vers une nouvelle configuration de 
projets liée à la crise

Critères : 
1 - Perte-diminution des fonds propres « projet » cause 
COVID-19 
2 - Timing : 6 mois max pour lancement (remboursement 
total prêt si non réalisé)

CRITÈRES D’ATTRIBUTION
En temps de crise économique, il y a deux situations à prendre en compte :

Pour toute question ou demande de prêt
contact@cauvaldex.fr

Remplir le formulaire en ligne

https://su.vc/fonds-urgence

